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EXPOSÉ DES MOTIFS

MKSPAMI s , MI SSII >. RS ,

I a République française reconnaît dans des conditions de stricte
égalité avec les combattants des eonllits antérieurs les services rendus
par les personnes qui ont participé sous son autorité aux opérations
effectuées en Afrique du Nord entre le 1 " janvier 19'ï2 et le
2 juillet 1962 .

Elle leur accoide vocation à la carte d combattant et au
bénéfice des dispositions du présent Code . ( Art. i. . premier bis du
Code des pensions militaires d' invalidité et des victimes de guerre .)

Tel est le contenu de la loi n " 1014 du 9 décembre 1974 qui
reconnaît dans les tex'es la stricte égalité des droits des militaires
concernés avec les anciens combattants des coallits antérieurs .

L'objet de cette proposition de loi est de tirer les conséquences
de ées dispositions législatives pour les fonctionnaires et assimilés
ayant servi en Afrique du Nord afin qu' ils puissent bénéficier
notamment du bénéfice de la campagne double .

Ces militaires engagés dans la guerre d' Alpéric et dans le
combats du Maroc et de Tunisie , qui ont subi , comme tous les
fonctionnaires combattants des conflits antérieur ', des préjudices
île carrière résultant de la durée de leur mobilisation et de ses consé
quences , ont , en effet , droit aux mesures de répaiation prévues pour
les fonctionnaires et assimilés combattants des conflits antérieurs

Pourtant , alors que ces derniers ont obtenu le bénéfice :

— des bonifications ou rappeL d'ancienneté ,
— des majorations d'ancienneté ,
— de la campagne double .

la situation des fonctionnaires et assimilés combattants en Afrique
du Nord n'a connu d'autre amélioration à ce jour que celle
apportée par le décret du 4 tévrier l l' ~> 7 : le bénéfice de la campagne
simple .

Il parait donc nécessaire qu'une loi établisse clairement le droit
des fonctionnaires ou assimilé * anJcns combattants en Afrique du
Nord à bénéficier pleinement pour leur retraite des dispositions
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du Code des pensions militaires et d' invalidité , au même titre que
les fonctionnaires et assimilés combattants des conflits antérieurs .

Aussi nous vous demandon ., Mesdames et Messieurs , de bien
vouloir adopter la présente proposition de loi .

PROPOSITION DE LOI

Article premier .

I. es anciens militaires qui ont pris part à la guerre d'Algérie
et aux combats du Maroc et de la Tunisie bénéficient :

P De bonifications ou rappels d'ancienneté .
l es services militaires accomplis en Afrique du Nord entr? le

I " janvier 1 l52 et le 2 juillet 1962 sont pris en compte dans la
carrière du fonctionnaire pour une durée équivalente de services
civils .

2 " De majorations d'ancienneté

Certains services accomplis entre le 1 " janvier 19'*2 et le
2 juillet 1%2 ouvrent droit à des majorations d'ancienneté en sus
du temps retenu pour l'nvancemeni au titre desdits services :

en Tunisie : à compter du 1 " janvier 14S2
au Maroc : a compter du I " juin 14ïï .
en Algérie : à compter du >1 vtobrc t 5 4

V De bénéfices de camnagne

iv -. services accompli en Afrique du Nord entre le l " jan
vier 14'-<2 et le 2 juillet 1%2 uv , ' rent droit au bénéfice de la campagne
double , dans les mêmes conditions que pour les conflits armés pré
cédents .

Art. 2 .

I es dépenses entraînées par l' application des dispositions de
l'article premier sont compoées par une t.iv fiscale a-M^e sur les
entreprises privées travaillant pour la défense nationale dont le taux
sera fixé par décret .


